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« L’EntrE-GuiLLEmEts »

À noter que le genre masculin est utilisé dans ce
document dans le but d’alléger le texte.

COMITÉ DE TRAVAIL

Stéphanie Langlois,
responsable des 
loisirs, culture et  
vie communautaire 

Céline Gilbert,
secrétaire de direction 
et greffière adjointe

Jacques Arsenault,
directeur général, 
trésorier et greffier

Jean Laliberté,
maire

Hélène Thibault,
conseillère municipale
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17 mars 2014
Date de tombée : 25 février 2014

prochainE parution

Chères citoyennes,
Chers citoyens,

COMPTE DE TAXES
Le 28 janvier dernier, le compte de taxes pour l'année 2014 vous était posté par 
l'entremise de notre Service de taxation. Je me permets de vous rappeler les 
dates de paiement si vous effectuez le paiement en trois versements, soit :

1er mars 1er juin 1er septembre

PARC SPORTIF
Notre directeur général, M. Jacques Arsenault, vous informait récemment que la 
Ville avait obtenu la confirmation d'une subvention du ministère de l'Éducation, 
du Loisir et du Sport afin de réaménager le parc sportif municipal situé sur la rue 
des Étangs. Après consultation des organismes concernés, le comité de travail a 
présenté au conseil municipal un projet amendé qui sera réalisé en août prochain.

MISE À PRIX DE LA TÊTE 
DU MAIRE
Dans le cadre de la campagne 
de financement pour Leucan, 
j'ai accepté de relever le 
Défi têtes rasées. Les maires de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, de Ville 
de Lac Saint-Joseph et moi-même en seront les co-présidents. Cet événement 
se déroulera le 7 juin 2014 à la caserne des pompiers de Sainte-Catherine de-la-
Jacques-Cartier.

Je mettrai donc ma tête à prix pour amasser des dons. J'espère réunir un montant 
de 5 000 $ pour Leucan afin d'aider la recherche pour les enfants atteints de 
cancer. Si vous souhaitez commanditer ma coupe de cheveux, vous pouvez 
compléter le formulaire disponible à la réception de l'hôtel de ville et y déposer 
votre chèque au nom de Leucan, ou vous inscrire en ligne en suivant la démarche 
indiquée sur la page d'accueil du site de Leucan www.tetesrasees.com: cliquez 
sur Donner, inscrire Jean Laliberté dans l'onglet Chercher un participant et 
cliquez sur Jean Laliberté. Il vous suffit ensuite de suivre la procédure. Un reçu 
d'impôt vous sera expédié suite à votre don. Merci de participer!

Pour recevoir une version électronique de 
« L’Entre-Guillemets », veuillez vous abonner

directe ment via le site Web de la Ville :
www.fossambault-sur-le-lac.com
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VOTRE CONSEIL MUNICIPAL
Pierre Hallé
District #1

Urbanisme
Culture
Corp. Chapelle Saint-
Joseph-du-Lac
Comité culturel MRC J.-C.
Patrimoine
Maire suppléant 2014

Jim O’Brien
District #2
Aménagement des 
infrastructures de loisirs
Sécurité municipale
Gestion des plages municipales
Travaux publics
Gestion des matières 
résiduelles

Michael Tuppert
District #3

Loisirs
Mairre suppléant 2016

Hélène Thibault
District #4

Ressources humaines
Communications
Mairesse suppléante 2017

Jean Perron
District #5

Administration
financière
Maire suppléant 2015

Marcel Gaumond 
District #6

Bibliothèque
Famille
Corporation du bassin
de la J.-C. (CBJC)

Jean Laliberté
Maire de
Fossambault-sur-le-Lac

BUREAU ITINÉRANT / ÉLAINE MICHAUD, DÉPUTÉE FÉDÉRAL
Durant quatre semaines consécutives, la Ville mettra le Pavillon Desjardins à la disposition de Mme Élaine Michaud, députée 
de Portneuf-Jacques-Cartier, à titre de bureau de circonscription itinérant. Les locaux seront ouverts les mercredi et jeudi entre 
8 h 30 et 16 h 30. Le numéro de téléphone pour rejoindre son attachée politique est le 418 932-2086. Mme Paulyne Rodrigue, 
adjointe en circonscription et responsable du bureau itinérant sera donc sur place aux dates suivantes :

AIDE AUX ORGANISMES COMMUNAUTAIRES DE LA RÉGION
Comme à chaque année, la Ville vient en aide à des organismes de service qui interviennent auprès de notre population. 
Ainsi, le 23 janvier dernier, j'avais le plaisir de remettre des chèques aux représentants des organismes suivants :

•	 Fabrique de Sainte-Catherine
•	 Popote et Multi-Services
•	 Comité Orientation et dépannage
•	 Fondation d'aide au sport amateur 

(FASAP)
•	 Fondation médicale de la Jacques-

Cartier
•	 Association Chasse et Pêche 

Catshalac
•	 CJSR La TVC Portneuvoise

Merci à ces organismes pour leur implication 
auprès de notre population!

Le maire,

Jean Laliberté

 

2014

9-10-16-17-23-24 30 avril  
1er mai
22-23-29-30 octobre 
5-6-12-13 novembre
 

De gauche à droite : Rangée devant : M. Jean Laliberté, maire, M. Bob Vanoyen, Fabrique 
Sainte-Catherine, M. Omer Boucher, Comité Orientation et dépannage, Mme Angèle Leclerc, 
Fondation médicale de la Jacques-Cartier, M. Paul-Guy Boucher, Popote et Multi-Services. 
Rangée arrière : M. Richard Thiboutot, CJSR La TVC Portneuvoise, M. Mario Larue, Fondation d'aide au 
sport amateur (FASAP) et M. Martin Turcotte, Association Chasse et Pêche Catshalac.
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PARC SPORTIF
Comme je vous le mentionnais dans 
une édition précédente, nous recevrons 
une subvention du ministère de 
l'Éducation, du Loisir et du Sport afin de 
réaménager notre parc sportif. Certains 
changements ont été apportés au plan 
initial. Ainsi, nous remplacerons le 
terrain de balle molle par deux terrains 
de tennis et un terrain de deck-hockey. 
Nous remplacerons également le terrain 
de skatepark par un kiosque culturel 

où nous présenterons des activités en plein-air. Ces infrastructures 
s'ajoutent à l'agrandissement du terrain de soccer, à l'aménagement 
des sites de basketball et de volleyball ainsi qu'à une section de jeux 
pour enfants.

CIRCULATION DES MOTONEIGES
Nous désirons rappeler aux motoneigistes que l'accès au lac St-Joseph 
est permis en utilisant la rue Gauvin. Une signalisation à cet effet est 
d'ailleurs bien visible dans le secteur. La section « motoneige » de la 
Sûreté du Québec sera régulièrement présente sur notre territoire au 
cours des prochaines semaines afin de faire respecter la règlementation.

PROCESSUS DE DOTATION EN COURS
Tel que prévu dans l'élaboration du budget, le processus de dotation 
pour les postes de secrétaire à temps partiel et de journalier au Service 
des travaux publics sont en cours. Vous trouverez, dans les pages qui 
suivent, l'offre d'emploi pour le poste de journalier. En ce qui a trait au 
poste de secrétaire, nous complétons présentement les entrevues de 
sélection. L'offre d'emploi a généré énormément d'intérêt de la part de la 
population puisque nous avons reçu près de 80 curriculum vitae.

RÉCUPÉRATION DANS LES AIRES PUBLIQUES MUNICIPALES
Nous installerons, dès le printemps venu, des ensembles de récupération 
à trois voies sur certaines des propriétés municipales. Il s'agit d'un 
groupement de bacs permettant la récupération des matières recyclables 
et putrescibles ainsi que des déchets comme l'on voit couramment sur 
les lieux publics. Nous demandons votre collaboration afin d'assurer un 
tri adéquat. 

Le directeur général,

Jacques Arsenault

  Mot du DIRECTEUR GÉNÉRAL

BAISSE DU COÛT DE LOCATION DES
EMPLACEMENTS DE STATIONNEMENT DE 
LA VILLE AU DOMAINE FOSSAMBAULT

Veuillez prendre note que le coût de location des
stationnements de la Ville au Domaine Fossambault 
sera dorénavant de 250 $ par été au lieu de 400 $. 

Vous pouvez louer un emplacement en communiquant 
avec Mme Linda Déchène, secrétaire-réceptionniste, 

au 418-875-3133, poste 230, ou par courriel
à fossam@coopcscf.com
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RÉSUMÉ DE LA SÉANCE 
ORDINAIRE DU 
4 FÉVRIER 2014 
 
Résolution 22-02-2014 
Adoption des comptes à payer 
et engagements budgétaires 
au 31 janvier 2014

Résolution 23-02-2014 
Autorisation de paiement – 
Recommandation de paiement 
no 4/ Travaux de bouclage 
de la conduite d’eau potable 
et mise aux normes des 
branchements de service de 
la 5e Rue et de la 10e Rue au 
DRAP / Henri Labbé et fils inc.

Résolution 24-02-2014 
Acceptation des demandes de 
permis déposées en vertu du 
Règlement sur les PIIA

Résolution 25-02-2014 
Dérogation mineure au 28, 
rue Beaumont, numéro de lot 
4 743 562

Avis de motion – Règlement 
concernant l'adhésion de la 
Ville de Fossambault-sur-le-
Lac au régime de retraite des 
élus municipaux

Avis de motion – Règlement 
décrétant le traitement et 
l'allocation pour les élus 
municipaux et abrogeant les 
règlements numéros 
10180-2010 et 10320-2011

Résolution 26-02-2014 
Adoption du projet de 
Règlement numéro 10790-
2014 décrétant le traitement 
et l'allocation pour les élus 
municipaux et abrogeant les 
règlements numéros 
10180-2010 et 10320-2011

Résolution 27-02-2014 
Adoption du Règlement 
numéro 10750 2014 
abrogeant le Règlement 
10460-2011 concernant 
le Code d'éthique et de 
déontologie des élus 
municipaux de la Ville

Résolution 28-02-2014 
Adoption du premier projet de 
Règlement numéro 10770-
2014 modifiant le Règlement 
de zonage numéro 2007 01 
9125 afin de modifier les 
normes pour les accès aux 
aires de stationnement

Résolution 29-02-2014 
Adoption du premier projet de 
Règlement numéro 10780-
2014 modifiant le Règlement 
de construction numéro 
98 03 5850 afin de modifier 
les normes pour les 
régulateurs de pression, les 
entrées de garage et les 
soupapes de sécurité

Avis de motion – Règlement 
modifiant le Règlement 
numéro 2007 01 9125 relatif 

au zonage afin de modifier 
les normes d’implantation des 
remises et des garages

Résolution 30-02-2014 
Adoption du premier projet de 
Règlement numéro 10810-
2014 modifiant le Règlement 
numéro 2007 01 9125 relatif 
au zonage afin de modifier 
les normes d’implantation des 
remises et des garages

Résolution 31-02-2014 
Octroi de contrat pour 
services professionnels en 
sécurité 2014 / Gardium

Résolution 32-02-2014 
Octroi de contrat pour la 
surveillance de la plage 2014 / 
Services de sauveteurs qn inc.

Résolution 33-02-2014 
Demande dans le cadre du 
Programme Emplois d’été 
Canada 2014

Résolution 34-02-2014 
Quote-part 2014 / Service de 
transport adapté de la MRC 
de la Jacques-Cartier

Résolution 35-02-2014 
Radiation des comptes de 
taxes inférieurs à 2 $

Résolution 36-02-2014 
Nomination d’un nouveau 
membre au Comité consultatif 
d’urbanisme

Résolution 37-02-2014 
Achat et installation 
d’un tableau d’affichage 
électronique, intersection 
chemin du Sommet et route 
de Fossambault

Résolution 38-02-2014 
Octroi de contrat – 
Réhabilitation du puits P 2 et 
remplacement du clapet du 
puits P 4 / Travaux 2014

Résolution 39-02-2014 
Cessation du contrat de 
location du chargeur John 
Deere 244J/2008 avec 
le Centre de gestion de 
l'équipement roulant (CGER) 
/ #08-603

Résolution 40-02-2014 
Location d'un tracteur avec 
chargeuse et rétrocaveuse / 
Équipement Sigma inc.

Avis de motion – Règlement 
décrétant un emprunt 
concernant le réaménagement 
du parc sportif et autres 
terrains de sports

Résolution 41-02-2014 
Remplacement du système 
de télémétrie au Service des 
travaux publics

RÉSUMÉ DES SÉANCES DU CONSEIL

Recevez dans votre courriel les alertes et
avis importants concernant la municipalité Abonnez-vous!

www.fossambault-sur-le-lac.com

• • • Alertes citoyen • • •
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  Mot du SERVICE DE L’URBANISME ET 
  DE L’ENVIRONNEMENT

Révision de la réglementation
concernant les bâtiments complémentaires

Suite à plusieurs demandes de dérogation mineure au 
cours des dernières années, le Service de l’urbanisme et 
de l’environnement, le Comité consultatif d'urbanisme et 
le conseil municipal en sont venus à la conclusion que les 
normes en vigueur concernant les bâtiments complémentaires 
nécessitaient une révision.

C’est ainsi que lors de la séance du conseil municipal du 
4 février dernier, le conseil a déposé un avis de motion 
ainsi qu’un premier projet de règlement afin de modifier les 
normes des bâtiments complémentaires. Le Service de 
l’urbanisme et de l’environnement a donc étudié et travaillé à 
cette modification réglementaire afin de revoir l’ensemble des 
règlements sur les bâtiments complémentaires. 

Ces modifications se feront en deux volets. Le premier traitera 
de l’implantation des garages et abris d’auto attenants ou 
annexés sur des terrains ayant une largeur sur rue inférieure 
à 20 mètres. Le deuxième volet, afin d’empêcher de privilégier 
un type de bâtiment complémentaire par rapport à un autre, 
traitera plutôt de l’implantation des bâtiments complémentaires 
isolés tels garages, remises et abris à bois. Toutefois, ces 
modifications seront applicables sur toutes les dimensions de 
terrains.

Ce règlement fera l’objet d’une consultation publique le 
27 février 2014 à 18 h 30 à l’hôtel de ville. Veuillez consulter 
la section des avis publics du présent journal pour de plus 
amples informations sur la consultation publique. De plus, si 
vous désirez consulter le premier projet de règlement, nous 
vous invitons à consulter la section Greffe sur notre site internet 
www.fossambault-sur-le-lac.com.

Louis Montgrain, coordonnateur
Service de l’urbanisme et de l’environnement

Qu'est-ce qu'un bâtiment complémentaire?

Un bâtiment complémentaire est une construction servant 
à compléter l'usage principal.

Dans le cas d'un terrain résidentiel, les bâtiments complémentaires 
sont les remises, garages, abris d'auto et abris à bois.

Leur superficie maximale est reliée à la superficie du bâtiment 
principal.
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  Mot TRAVAUX PUBLICS

Bien que les caprices de lʻhiver influencent 
grandement les activités de déneigement, les 
délais dʻépandage des fondants et abrasifs 
sur les chaussées et les trottoirs, soyez 
assurés que la Ville déploie tous les efforts 
nécessaires pour permettre le plus rapide-
ment possible la circulation sécuritaire des 
véhicules et des piétons.

Sachez être patient et compréhensif; les 
rues sont dégagées dans un ordre précis qui 
respecte les priorités de circulation.

DÉNEIGEMENT
L̒ éclairage des rues vise en premier lieu à 
assurer votre sécurité. La Ville compte donc 
sur votre collaboration pour que vous 
lʻinformiez de toute défectuosité d u̒n
lampadaire près de chez vous.

Signalez rapidement tout problème de 
fonctionnement d u̒n lampadaire en
communiquant avec nous au
418 875-3133, poste 230, ou
par courriel à fossam@coopcscf.com.
Prenez note que le remplacement des
luminaires se fait une fois par mois.

ÉCLAIRAGE DES RUES

Merci de votre collaboration !

Daniel Côté, contremaître
Service des travaux publics

Dans le but de vous offrir un service adéquat contre les incendies, le Service des travaux publics
vous demande de ne pas enneiger les bornes dʻincendie lorsque vous procédez au déneigement
de votre entrée. De cette façon, l a̒ccès y sera plus rapide en cas d u̒rgence.
D a̒utre part, si vous constatez qu u̒ne borne dʻincendie a été oubliée lors du déneigement, nous vous
invitons à communiquer avec nous au 418 875-3133, poste 230, ou à nous écrire à fossam@coopcscf.com.
Un oubli est toujours possible et nous ne désirons pas que cela nuise à votre sécurité!

BORNES D’INCENDIE



AFIN DE COMPLÉTER SON ÉQUIPE,
LA VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

CHERCHE À S’ADJOINDRE LES SERVICES D’UN: 

Journalier (Permanent – temps plein)

Sous la supervision du chef d’équipe ou du contremaître aux travaux publics, 
le titulaire du poste est appelé à réaliser divers travaux manuels et 
techniques pour le compte de la municipalité selon les normes, directives et 
procédures en vigueur. Les tâches du journalier doivent être exécutées de 
façon professionnelle à l’image des services de qualité que la municipalité 
veut offrir aux citoyens. Il fait partie d’une équipe de travail et doit agir avec 
respect et courtoisie.

Profil recherché :
• Diplôme d’études professionnelles (D.E.P.) dans une discipline   
 appropriée, préférablement en menuiserie. Trois années d’expérience  
 dans un poste similaire. Toute combinaison pertinente de formation et  
 d’expérience pourra également être considérée. 
• Initiative et débrouillardise, aptitude à travailler en équipe, habileté en  
 travaux manuels, bonne condition physique.
• Permis de conduire valide, classe 3, et attestation du cours Santé et   
 sécurité générale sur les chantiers de construction obligatoires.

Conditions d’emploi :
La rémunération et les avantages sociaux sont concurrentiels et basés sur la 
politique salariale en vigueur à la municipalité.

Si ce défi vous intéresse, veuillez faire parvenir votre curriculum vitae au plus 
tard le jeudi 6 mars à 16 h à l’adresse suivante :

Ville de Fossambault-sur-le-Lac
Poste de secrétaire-réceptionniste
145, rue Gingras
Fossambault-sur-le-lac (Québec) G3N 0K2
Courriel : fossamdg@coopcscf.com

OFFRE D'EMPLOI
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Avis publics

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES PAR LE PROJET DE RÈGLEMENT 
SUIVANT :

Premier projet de Règlement numéro 10780-2014 modifiant le Règlement 
de construction numéro 98 03 5850 afin de modifier les normes pour 
les régulateurs de pression, les entrées de garage, et les soupapes de 
sécurité

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER

AVIS PUBLIC

AVIS PUBLIC

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :

1. Lors d’une séance tenue le 4 février 2014, le conseil municipal a 
adopté le premier projet de Règlement identifié ci haut.

2. Les modifications au Règlement de construction visent l'ensemble 
du territoire de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac. Les descriptions 
et les illustrations de cette zone sont disponibles pour consultation 
au bureau du soussigné au 145, rue Gingras, aux heures normales 
de bureau.

3. Une consultation publique sur ce projet de Règlement 
aura lieu à la salle communautaire Le Bivouac, le mardi 
27 février 2014 à 19 h. Au cours de cette assemblée, monsieur 
Pierre Hallé, conseiller, expliquera le projet de Règlement et les 
conséquences de son adoption. Les personnes et organismes 
intéressés qui désirent s’exprimer sur le projet de Règlement 
seront entendues à cette assemblée.

4. Le projet de Règlement de construction contient des dispositions 
propres à un règlement susceptible d’approbation référendaire.

5. Le projet de Règlement est disponible pour consultation au bureau 
du soussigné au 145, rue Gingras, aux heures normales de bureau.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 17 février 2014.

Jacques Arsenault
Greffier

AVIS PUBLIC est par les présentes donné par le soussigné que lors de la 
séance ordinaire qui se tiendra le mardi 4 mars 2014, à 19 h 30, au 145, 
rue Gingras, à la salle communautaire Le Bivouac, le conseil municipal 
entendra la demande de dérogation mineure concernant l’immeuble sis 
au 20, rue Gauvin, et désigné sous le numéro de lot 4 744 998.

La dérogation vise à permettre l’implantation du bâtiment principal à 
2,77 mètres de la ligne avant situé en cour avant secondaire (le long 
du chemin menant à la plage) alors que la norme réglementaire pour la 
marge de recul avant est de 6 mètres dans la zone 40 H. La disposition 
réglementaire visant l’objet de la présente dérogation est l’article 6.1.1 
du Règlement de zonage numéro 2007-01-9125 et ses amendements.

Lors de cette assemblée du conseil municipal, toute personne intéressée 
pourra se faire entendre relativement à cette demande.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 17e jour de février 2014.

Jacques Arsenault
Greffier

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES PAR LE PROJET DE 
RÈGLEMENT SUIVANT :

Premier projet de Règlement numéro 10770-2014 modifiant le 
Règlement de zonage numéro 2007 01 9125 afin de modifier les 
normes pour les accès aux aires de stationnement

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER

AVIS PUBLIC

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :

1. Lors d’une séance tenue le 4 février 2014, le conseil 
municipal a adopté le premier projet de Règlement identifié 
ci haut.

2. Les modifications au Règlement de zonage visent 
l'ensemble du territoire de la Ville de Fossambault-sur-le-
Lac. Les descriptions et les illustrations de cette zone sont 
disponibles pour consultation au bureau du soussigné au 
145, rue Gingras, aux heures normales de bureau.

3. Une consultation publique sur ce projet de Règlement aura 
lieu à la salle communautaire Le Bivouac, le mardi 27 février 
2014 à 19 h 30. Au cours de cette assemblée, monsieur 
Pierre Hallé, conseiller, expliquera le projet de Règlement 
et les conséquences de son adoption. Les personnes et 
organismes intéressés qui désirent s’exprimer sur le projet 
de Règlement seront entendues à cette assemblée.

4. Le projet de Règlement est disponible pour consultation 
au bureau du soussigné au 145, rue Gingras, aux heures 
normales de bureau.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 17 février 2014.

Jacques Arsenault
Greffier

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER

AVIS DE PROMULGATION
AVIS PUPLIC EST DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ

QUE lors de l’assemblée régulière tenue le 4 février 2014, le 
conseil municipal a adopté le Règlement suivant :

RÈGLEMENT NUMÉRO 10750 2014 ABROGEANT LE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 10460-2011 CONCERNANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE 
DÉONTOLOGIE DES ÉLUS MUNICIPAUX

QUE ledit Règlement entrera en vigueur selon la loi.

Ce Règlement est déposé au bureau du Greffe où toute personne 
intéressée peut en prendre connaissance.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 17 février 2014.

Jacques Arsenault
Greffier
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ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 10790 2014 DÉCRÉTANT LE 
TRAITEMENT ET  L’ALLOCATION POUR LES ÉLUS MUNICIPAUX 
ET ABROGEANT LES RÈGLEMENTS NUMÉROS 10180-2010 ET 
10320-2011

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER

AVIS PUBLIC
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES PAR LE PROJET DE RÈGLEMENT 
SUIVANT :

Premier projet de Règlement numéro 10810-2014 modifiant le 
Règlement numéro 2007 01 9125 relatif au zonage afin de modifier les 
normes d’implantation des remises et des garages

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER

AVIS PUBLIC

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :

1. Lors d’une séance tenue le 4 février 2014, le conseil municipal a 
adopté le premier projet de Règlement identifié ci haut.

2. Les modifications au Règlement de zonage visent l'ensemble du 
territoire de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac. Les descriptions et 
les illustrations de cette zone sont disponibles pour consultation au 
bureau du soussigné au 145, rue Gingras, aux heures normales de 
bureau.

3. Une consultation publique sur ce projet de Règlement aura lieu à 
la salle communautaire Le Bivouac, le mardi 27 février 2014 à 18 h 
30. Au cours de cette assemblée, monsieur Pierre Hallé, conseiller, 
expliquera le projet de Règlement et les conséquences de son 
adoption. Les personnes et organismes intéressés qui désirent 
s’exprimer sur le projet de Règlement seront entendues à cette 
assemblée.

4. Le projet de Règlement de zonage contient des dispositions propres 
à un règlement susceptible d’approbation référendaire.

5. Le projet de Règlement est disponible pour consultation au bureau 
du soussigné au 145, rue Gingras, aux heures normales de bureau.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 17 février 2014.

Jacques Arsenault
Greffier

AVIS PUBLIC est par la présente donné par le soussigné que 
le conseil municipal de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac a 
présenté, le 4 février 2014, le projet de règlement numéro 
10790-2014 décrétant le traitement et l’allocation pour les élus 
municipaux et abrogeant les Règlements numéros 10180-2010 
et 10320-2011. Avis de motion de ce règlement a été donné 
préalablement à cette même séance du conseil le 4 février 2014.

Le projet de règlement prévoit, en 2014, pour le poste de maire, 
une rémunération de 21 840 $.

Le projet de règlement prévoit, en 2014, pour le poste de 
conseiller, une rémunération de 7 273 $.

Ce projet de règlement sera adopté par le conseil municipal lors 
d’une séance ordinaire qui se tiendra le mardi 1er avril 2014 à 
19 h 30 à la salle communautaire Le Bivouac, 145, rue Gingras, 
Fossambault-sur-le-Lac.

Ce projet de règlement est disponible pour consultation au 
bureau du soussigné au 145, rue Gingras, aux heures normales 
de bureau.

Donné à Fossambault-sur-le-lac, ce 17 février 2014.

Jacques Arsenault
Greffier

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER

AVIS DE PROMULGATION
AVIS PUPLIC EST DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ

QUE le conseil municipal, lors de la séance ordinaire tenue le 
7 mai 2013, a adopté le Règlement numéro 10650 2013 modifiant 
le Règlement numéro 2007 01 9125 relatif au zonage afin de 
modifier les groupes et les classes d’usages, le plan de zonage, 
les grilles des spécifications, les normes d’implantation et les 
constructions autorisées dans les cours.

Ce Règlement est entré en vigueur le jour de la délivrance du 
certificat de conformité de la M.R.C. de la Jacques-Cartier, soit 
le 20 juin 2013.

Ce Règlement est déposé au bureau du Greffe où toute personne 
intéressée peut en prendre connaissance.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 27e jour de janvier 2014.

Jacques Arsenault
Greffier

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER

AVIS PUBLIC
AVIS PUBLIC est par les présentes donné par le soussigné que lors de la séance 
ordinaire qui se tiendra le mardi 4 mars 2014, à 19 h 30, au 145, rue Gingras, à 
la salle communautaire Le Bivouac, le conseil municipal entendra la demande 
de dérogation mineure concernant l’immeuble sis au 18, rue Gauvin, et désigné 
sous le numéro de lot 4 745 007.

La dérogation vise à permettre l’agrandissement du bâtiment principal en marge 
arrière à 5,12 mètres de l'une des deux lignes arrière et à 1,90 mètre de l'autre 
ligne arrière, alors que la norme réglementaire pour la marge de recul arrière est 
de 7,5 mètres dans la zone 41 H. La disposition réglementaire visant l’objet de la 
présente dérogation est l’article 6.1.1 du Règlement de zonage numéro 2007-01-
9125 et ses amendements.

De plus, la dérogation vise à permettre l’agrandissement du bâtiment principal 
en marge avant à 4,29 mètres alors que la norme réglementaire pour la marge 
de recul avant est de 6 mètres dans la zone 41 H. La disposition réglementaire 
visant l’objet de la présente dérogation est l’article 6.1.1 du Règlement de zonage 
numéro 2007-01-9125 et ses amendements.

Lors de cette assemblée du conseil municipal, toute personne intéressée pourra 
se faire entendre relativement à cette demande.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 17e jour de février 2014.

Jacques Arsenault
Greffier
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Les produits domestiques
Votre domicile peut receler des produits domestiques 
potentiellement dangereux comme :
 
•	 des produits nettoyants
•	 du vernis à ongles
•	 du fixatif à cheveux
•	 de l’alcool à friction
•	 de la peinture
•	 des pesticides
•	 du propane
•	 de l’huile végétale
•	 des produits d’entretien de piscine
 
Liquides inflammables les plus communs : Un liquide inflammable 
dégage des vapeurs inflammables à une température ambiante 
inférieure à 37,8 ºC ou 100 ºF. 
 
•	 essence
•	 acétone
•	 alcool
•	 essence à briquet
•	 naphta
•	 liquide à fondue
•	 certaines colles « contact »
 
Liquides combustibles les plus communs : Un liquide combustible 
dégage des vapeurs inflammables à une température ambiante 
égale ou supérieure à 37,8 ºC ou 100 ºF. 
 
•	 kérosène
•	 huile à chauffage
•	 peinture à l’huile
•	 diluants
•	 huile à lampe 

 
 
 
 
 
 

 

Usage sécuritaire de ces produits domestiques 
dangereux
Vous devez faire attention aux réactions chimiques que ces produits 
domestiques peuvent provoquer au contact d’autres produits. Ces 
réactions chimiques peuvent être dangereuses pour votre santé et 
votre sécurité. 
 
Afin de prévenir les incendies et les effets sur votre santé, vous 
devez utiliser, manipuler et entreposer les produits domestiques 
dangereux de façon sécuritaire. 

Avant d’utiliser ou de manipuler ce type de produit 
Éloignez-vous de toute source de chaleur comme : 
 
•	 un appareil produisant des flammes nues ou des étincelles
•	 une surface chaude
•	 une cigarette allumée
 
Si vous ne pouvez pas les manipuler à l’extérieur, as-
surez-vous de ventiler la pièce afin 
d’empêcher l’accumulation de vapeurs 
inflammables.
 
Après avoir utilisé ce type de produit
 
•	 Jetez dans un contenant à l’épreuve du feu 

les journaux, les linges, les débris végétaux 
ou toute autre matière imbibée de produits domestiques facile-
ment inflammables comme les carburants, les solvants à pein-
ture ou l’alcool à friction.

•	 Ne jetez pas les contenants vides dans le feu; recyclez-les ou 
jetez-les dans les endroits prévus à cet effet.

•	 Évitez de percer, de découper ou de souder le contenant d’un 
produit, même s’il est vide.

•	 Ne versez jamais les produits domestiques dangereux dans les 
tuyaux de drainage de votre maison. Ils peuvent accumuler une 
charge d’électricité statique capable de créer une étincelle.

 
Isabelle Couture
Membre du comité de prévention
 
Source : ministère Sécurité publique

 UTILISATION ET ENTREPOSAGE DES PRODUITS DOMESTIQUES DANGEREUX

 

 

418 875-5300
FLEURISTE

429,95 $ 
/palette 

(revient à 4,77 $ /pqt) 

399,97 $ 
/palette 

(revient à 4,99 $ /pqt 

429,95 $ 
/palette 

(revient à 4,09 $ /pqt 
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Connaissez-vous l’article 330 du Code de la sécurité routière ?

Saviez-vous que même si vous respectez les limites de vitesse, vous pourriez être intercepté si vous n’adaptez pas votre conduite aux 
conditions routières et climatiques ? En vertu de l’article 330, le conducteur d’un véhicule routier doit réduire la vitesse de son véhicule 
lorsque les conditions de visibilité sont insuffisantes ou lorsque la chaussée est glissante ou n’est pas entièrement dégagée. 
Les conditions routières et climatiques peuvent changer rapidement. Si vous prenez le volant, soyez vigilants ! 

Vol à l’intérieur du véhicule 

Nous faisons appel à la vigilance et à la prudence de tous les citoyens et citoyennes pour éviter d'être la cible de voleurs qui recherchent 
la facilité. Un individu commet un vol dans un véhicule lorsqu’il s’empare du bien d’autrui situé dans le véhicule, qu'il commette ou non un 
dommage en s’y introduisant. Les sacs, les disques compacts, le GPS, les équipements de sport et les ordinateurs portables laissés sur 
les banquettes sont une invitation pour les voleurs. Quelques secondes suffisent pour commettre un vol. 

•	 Ne laissez rien à la vue dans votre véhicule; 
•	 Si vous avez un ordinateur portable, procurez-vous un cadenas qui permet de le verrouiller à l'intérieur du coffre de votre véhicule; 
•	 Stationnez votre véhicule dans un endroit bien éclairé; 
•	 Verrouillez toujours les portières et fermez les vitres; 
•	 Mettez vos biens dans le coffre du véhicule avant d'arriver à destination. 
•	 Si vous vous faites voler, composez immédiatement le 310-4141 et mentionnez la description et la direction de fuite du voleur, si vous 

êtes témoin du vol.

Source : Sûreté du Québec

PRÉVENTION POLICIÈRE
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La Ville contribuera financièrement à la rédaction d’un deuxième 
livre historique sur notre belle ville de Fossambault-sur-le-Lac. 
Le livre en question se veut une poursuite des « Charmes de 
Fossambault » édité en 1995 par madame Dorothée Boilard qui 
est née et réside à Fossambault. Elle est enseignante de forma-
tion, impliquée dans la communauté depuis de nombreuses an-
nées à différents titres, et passionnée d’histoire de la région. Elle 
est, entre autres, l’auteure des livres historiques sur l’histoire des 
villes de notre région telles que Sainte-Catherine-de-la-Jacques-
Cartier, Ville de Lac St-Joseph et Fossambault-sur-le-Lac. À cela 
s’ajoute un livre sur l’histoire des services d’incendie qui regroupe 
les trois municipalités ci-haut mentionnées. Elle est aussi connue 
pour sa participation à différents événements sur le territoire de 
la MRC de la Jacques-Cartier à titre de peintre et aquarelliste.

Ce deuxième livre constitue un complément aux « Charmes de 
Fossambault » dans lequel les photographies seront au premier 
plan, nous permettant ainsi de découvrir les éléments marquants 
de notre milieu au cours des vingt dernières années. Le livre 
devrait voir le jour à la fin de l’été 2014.

Stéphanie Langlois, responsable 
Service des loisirs, culture et vie communautaire

Madame Dorothée Boilard et le maire, monsieur Jean Laliberté

YOGA CHINOIS, CHI KUNG ou QI GONG. Art martial interne d’origine chinoise. Le Yoga est particulièrement 
connu et reconnu pour sa capacité à harmoniser le corps et l’esprit, apaiser et relaxer. Avec le Yoga Chinois, 
explorez d’autres facettes énergétiques de cet art interne ancestral. Le Yoga ne se résume pas à la relaxation 
et ne se présente pas par écrit; il se pratique et il se vit. Venez le découvrir ou le redécouvrir pour le transposer 
dans votre quotidien.

Endroit :  Salle Le Bivouac  Horaire : Mardi 10 h à 11 h  18 mars au 6 mai
Clientèle :  Adulte   Coût : 70 $ | personne

Un 2e livre sur l'historique de notre ville!

 

Cours de yoga énergétique

NOUVELLE DATE
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Horaire régulier Patinoire
HORAIRE Patinage libre Hockey libre
Vendredi  18 h à 19 h  19 h à 22 h 
Samedi 13 h à 14 h 30 – 18 h à 20 h  14 h 30 à 17 h – 20 h à 22 h 
Dimanche 13 h à 14 h 30 – 18 h à 19 h  14 h 30 à 17 h – 19 h à 22 h 

Mercredi 19 h à 22 h :  Ligue de hockey (patin) 3 contre 3 | Adulte
Jeudi 19 h à 22 h :  Ligue de hockey-bottine 4 contre 4 | Adulte
Samedi 10 h à 11 h :  Clinique de hockey – Enfants de 4 à 7 ans
Samedi 11 h à 12 h  :  Clinique de hockey – Enfants de 8 à 10 ans

Horaire de la Semaine 
de relâche: 3 au 7 mars 2014

Dates Patinage libre Hockey libre Hockey 3 VS 3 (patin) Hockey cosom
Lundi 3 mars 13 h à 14 h 30 14 h 30 à 17 h
 18 h à 19 h 19 h à 22 h 
Mardi 4 mars 13 h à 14 h 30 14 h 30 à 17 h 
 18 h à 19 h  19 h à 22 h   
Mercredi 5 mars 13 h à 14 h 30 14 h 30 à 17 h 19 h à 22 h
 18 h à 19 h      
Jeudi 6 mars 13 h à 14 h 30 14 h 30 à 17 h  19 h à 22 h
 18 h à 19 h
Vendredi 7 mars 18 h à 19 h   19 h à 22 h   

OUVERT tous les jours de 13 h à 17 h et de 18 h à 22 h

Location de la patinoire
Vous pouvez louer la patinoire pour une activité privée, un événement, une fête d’enfants, 

une partie amicale de hockey entre amis, une activité sociale avec vos collègues de bureau…
Coût : 30 $ / heure – Information et réservation : 418 875-3133, poste 240
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NOUVEAUTÉS
BIBLIOTHÈQUE “LA SOURCE”BIBLIOTHÈQUE "LA SOURCE"

EN NOUVEAUTÉ CE MOIS-CI

 

Pétanque intérieure
Lundi 13 h 15
responsable : 
Doris roy,  418 875-0130

Mardi 18 h 45
responsable : 
raymonde Bélanger

Vendredi 19 h 
responsable : 
raymonde Bélanger

Billard
responsable : 
Jean-Guy hélie, 
418 875-2005

MARDIS à La Ruche 
cartes, Bingo ou Billard
Whist militaire le 25 février
responsable : monique 
Lachance  
418 875-3410

Viactive
tous les Jeudi à 10 h
centre anne-hébert avec 
Dorothée et raymonde
Venez-vous garder en forme 
et socialiser
responsable : raymonde 
Bélanger, 418 875-1125
Prochain déjeuner
mardi le 11 mars 2014
responsable : pierre miller

Club de l'Âge d'Or de Ste-Catherine
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L'HISTORIQUE DU MAÎTRE-AUTEL
Saviez-vous que le maître-autel de style néo-classique, tout en bois 
blanc et beige et peint en trompe-l'oeil, était présent à l'ouverture 
de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac en 1902. Ce mobilier religieux 
avait été offert par les Jésuites au curé de Sainte-Catherine, l'abbé 
Siméon Jolicoeur. Cette œuvre date fort probablement du milieu 
du XIXe siècle et aurait été érigée par le sculpteur André Pâquet 
influencé par le maître Thomas Baillargé. Nous savons que cet 
artiste a également conçu les autels latéraux de l'église Saint-
Charles-Borromée de Charlesbourg fondée également par les 
Jésuites.

Sur ce maître-autel, on y retrouve, entre autres, des sculptures 
d'un calice sur la porte du tabernacle et sur son dessus, 
un bas-relief de Saint-François Xavier (un missionnaire 
jésuite qui vécut de 1506 à 1552). De chaque côté 
du tabernacle, notre attention se porte sur des 
gerbes de blé et vignes couronnées d'une sphère entourée d'un 
serpent, et le tout est surmonté d'une croix.

À la suite du concile Vatican II dans les années 1960, considérant 
que le célébrant devait officier face au public, un autre autel central 
a été introduit, ce qui obligea à réduire l'épaisseur du maître-autel à 
environ 50 cm.

Depuis, nous savons que ce site religieux a été désacralisé 
mais son mobilier est demeuré en place et est devenu un centre 
culturel et patrimonial fort intéressant.

Renée Samson, présidente
Corporation de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac

 

 

 

MASSOTHÉRAPEUTE 
Marie-France 

Massages suédois 
Massages thérapeutiques 
Massages de détente 
 

Reçu pour assurances 
Membre Mon Réseau + 

Prix 
1 h      : 50 $ 
1 h 30 : 65 $ 

*sur présentation de ce coupon 

* 

 

C'est cette œuvre que nous pouvons admirer 
présentement à la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac et 
que nous vous invitons à découvrir, si vous ne l'avez 

pas déjà fait, l'été prochain. Nous pouvons également 
vous annoncer que ce maître-autel sera restauré en 

2014 pour lui redonner tout son éclat d'antan.
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Club nautique du Lac St-Joseph 
Recrutement des Moniteurs! 

Tu souhaites vivre un été les pieds dans l’eau ? 

Ton dynamisme et ta bonne humeur sont contagieux ? 

Tu désires avoir l’opportunité de démontrer ton leadership, de mettre à profit ton 
sens de l’organisation et de t’enrichir grâce à une expérience de travail unique ? 

Joins-toi  à l’équipe d’animateurs du CNLSJ pour la saison 2014 ! 

                   Assistant(e)-moniteur(trice) en chef          17 ans et + 

                   Moniteur / monitrice de groupe                     17 ans et + 

         Moniteur(trice) de voile                      18 ans et + 

        Responsable du service de garde                    18 ans et + 

EXIGENCES POUR TOUS : 

 Être disponible pour toute la période estivale 
 Participer à un stage de formation d’une fin de semaine au printemps 
 Démontrer de l’enthousiasme à travailler auprès des jeunes 
 Faire preuve de leadership  
 Démontrer un grand sens des responsabilités 
 Prioriser la sécurité des jeunes 

ATOUTS : 

 Démonter de l’intérêt pour la pratique de sports nautiques (voile, kayak). 
 Participer activement à des sports d’équipe (soccer, tennis, basketball, volleyball, 

…). 
 Avoir de l’expérience auprès des jeunes. 

Si l’expérience t’intéresse, transmets ton C.V. ainsi qu’une lettre de motivation par courriel à 

cnlsj@hotmail.com avant le 15 mars 2014.   

 www.cnlsj.ca 

Pour information : Dominique Poirier 418 265-6010 
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Caisse populaire de Saint-Raymond--Sainte-Catherine:
418 337-2218 ou 418 875-2744
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lacnf.org

Suivez-nous sur Twitter @lacnf 

Joignez-vous à nous sur Facebook à facebook.lacnf.org 

Offre d'emplois
La Corporation nautique de Fossambault (CNF) 
est à la recherche de personnel étudiant pour la saison 2014

• Moniteur(rice) en chef 
• Avoir 18 ans avant le 1er juillet 2014 
• Avoir de l’expérience dans la gestion d’une équipe de travail
• Avoir un grand sens des responsabilités et faire preuve de 

leadership 

• Assistant(e)-moniteur(rice) 
• Avoir 15 ans avant le 1er juillet 2014

• Moniteurs, monitrices 
• Avoir 16 ans avant le 1er juillet 2014

• Responsables de secteur (nautique, artistique, terrestre) 
• Avoir 16 ans avant le 1er juillet 2014 
• Avoir une expérience pertinente au secteur d’activité postulé
• Avoir des capacité à gérer une équipe de moniteurs

• Responsable de camp de jour 
• Avoir 18 ans avant le 1er juillet 2014
• Avoir une expérience pertinente auprès des jeunes de 5 à 13 

ans 
• Avoir de l’expérience dans la gestion d’une équipe de travail 
• Avoir une passion pour les enfants 
• Avoir un grand sens des responsabilités et faire preuve de 

leadership 
• Une formation en service de garde ou en éducation serait un 

atout 

Visitez notre site à www.lacnf.org pour les descriptions de 
tâche détaillées

Les monitrices et moniteurs ayant travaillé pendant l'été 2013 
doivent aussi faire parvenir une lettre confirmant leur intérêt à 
occuper un poste de moniteur ou de monitrice à l'été 2014.

Tu es DYNAMIQUE ? 
Tu aimes travailler avec les ENFANTS ? 
Tu es CRÉATIF ? 
Tu aimes BOUGER ? 

ON A L’EMPLOI QU’IL TE FAUT 

À Faire...
Envoyer ma lettre de présentation et mon C.V. à l’adresse 
suivante avant le 1er mars 2014 : 

Caroline Cloutier: caroprof1@yahoo.ca

Ou par la poste  à:
Recrutement CNF
4797C, Gaboury
St-Augustin-de-Desmaures (QC) 
G3A 1G2
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QUÉBEC - En retard de cinq coups lors 
de la ronde finale d'un tournoi de la série 
Suncoast présenté au West Orange Country 
Club de Winter Garden, en Floride, Sara-
Maude Juneau a fait fi des conditions 
météorologiques pour inscrire un 69 et 
remporter son premier tournoi chez les 
professionnelles, mercredi.

La golfeuse de Fossambault-sur-le-Lac a terminé avec un 
cumulatif de -2, battant par un coup Ginger Howard et Louise Friberg. 
Elle a été la seule à remettre une carte sous la normale de 71.

« C'était vraiment des conditions difficiles » a-t-elle raconté après sa 
victoire au cours d'un entretien téléphonique. « Il faisait froid, il pleuvait 
et il ventait. Je ne m'attendais vraiment pas à gagner, surtout que je 
tirais de l'arrière par cinq coups avant le début de la ronde. Par contre, 
plus la ronde allait, mieux je me sentais. J'avais trois épaisseurs de 
manteau; alors je prenais un bâton de plus et je m'élançais de façon 
relaxe ».

Confiance
Après avoir raté sa qualification pour la LPGA où elle avait passé 
la saison dernière, Juneau se prépare à un retour au sein du 
circuit Symetra dans près de trois semaines, en Arizona. Sa 
victoire de mercredi, une première depuis la fin de l'année 2010 
où elle avait remporté un tournoi universitaire en Indiana, lui 
apporte énormément de confiance.

« Ça aide beaucoup, sérieusement. Ça faisait un bout que je n'avais 
pas gagné et cette victoire me permet de croire que les choses 
tournent de mon côté. Je vois que je dois continuer à travailler fort ». 

Évidemment, son objectif cette saison sera de retourner avec 
les golfeuses de la LPGA. « Je ne veux pas me mettre trop de 
pression pour rien, tient-elle à dire. Je veux simplement retourner 
prendre confiance sur le circuit Symetra et poursuivre mon 
développement.
 
Source : Kevin Dubé - canoe.ca/sports/nouvelles/golf/

archives/2014/01/20140129-235623.html

Bureau de circonscription
86, rue du Collège, bureau F 
Pont-Rouge (Québec)  G3H 3A8
elaine.michaud@parl.gc.ca
www.elainemichaud.npd.ca
sans frais : 1 888 285-0018

Élaine Michaud
Députée de Portneuf–Jacques-Cartier

Une première victoire pour Sara-Maude Juneau

•	 À l’équipe du concert de Noël pour la magie de Noël et pour le contenu 
varié et intergénérationnel de la prestation.

•	 Aux bénévoles du Comptoir des Aubaines pour leur appui financier et 
communautaire à la Fabrique et le soutien de madame Monique Héon.

•	 À l’équipe de la Guignolée qui sait soutenir les gens dans le besoin.
•	 aux nouveaux marguilliers qui ont accepté de poursuivre ou de se 

joindre au conseil de Fabrique.
•	 À tous ceux et celles qui participent aux célébrations par le chant, la 

lecture, la distribution de la communion, les sacristains, les servants 
de messe…

•	 À Léopold, notre curé, pour son animation enlevante qui nous incite à 
la joie d’être dans cette communauté paroissiale.

•	 À vous tous qui contribuez de façon ou d’une autre à mieux faire vivre 
notre paroisse.

Bienvenue dans notre communauté paroissiale !
Dorothée Boilard, bénévole Comité EAL

VIE PASTORALE

Le comité EAL (équipe d’animation locale) qui est présentement 
en formation a cru bon de remercier un certain nombre de 
bénévoles de la paroisse de Sainte-Catherine pour les activités 
vécues ces derniers mois.
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Le 23 août prochain, à Lac-Beauport, se tiendra la 7e édition de 
l’Événement Découverte. Artistes, artisans et entrepreneurs du 

territoire, réservez vite une place dans l’un des kiosques qui seront 
mis à votre disposition!

Gratuits, ces espaces permettront aux différents acteurs économiques 
et culturels du territoire de promouvoir, le temps d’une journée, leurs 
produits et leurs services auprès des nombreux visiteurs qui seront 
présents à l’événement. Ils sont plus d’un millier à déambuler chaque 
année sur le site de l’Événement Découverte. En plus d'être une 
vitrine exceptionnelle pour les exposants d’ici, l'événement s'avère 
également une excellente opportunité d’élargir son réseau.

Réservez votre place dès maintenant en remplissant le Formulaire 
de réservation de kiosques disponible au www.mrc.lajacquescartier.
qc.ca, puis retournez-le à la MRC de La Jacques-Cartier d’ici au 
30 avril 2014. Toutes les candidatures reçues seront analysées 
par un comité de sélection de façon à encourager la diversité des 
produits et des services proposés de même que pour assurer une 
meilleure répartition des exposants selon leur municipalité. 

Pour plus d’information, contactez madame Stéphanie Laperrière 
au 418 844-2160 poste 227 ou à slaperriere@mrc.lajacquescartier.
qc.ca. Peu importe votre secteur d’activités ou votre discipline 
artistique, contribuez au succès de L’Événement Découverte! 

L’Événement Découverte en bref 
L’Événement Découverte est une fête champêtre organisée 
annuellement par la MRC de La Jacques-Cartier depuis 2008. Il 
est présenté en alternance d’une municipalité à l’autre pour faire 
découvrir à la population et aux visiteurs les attraits culturels et 
récréotouristiques du milieu, les commerces et entreprises et bien 
d’autres richesses qui forgent le territoire. Cette journée familiale est 
ponctuée de multiples animations, comme des jeux, des spectacles, 
des circuits de découverte et un grand souper champêtre. Par la 
participation de nombreux artistes, artisans, entrepreneurs et 
producteurs de La Jacques-Cartier, l’Événement Découverte 
témoigne du dynamisme et de la créativité des gens d’ici.  

La MRC de La Jacques-Cartier regroupe les municipalités de la 
couronne nord de la Capitale-Nationale, soit Sainte-Catherine-de-
la-Jacques-Cartier, Fossambault-sur-le-Lac, Lac-Saint-Joseph, 
Shannon, Saint-Gabriel-de-Valcartier, Lac-Delage, Stoneham-et-
Tewkesbury, Lac-Beauport et Sainte-Brigitte-de-Laval. La MRC 
travaille à maintenir et coordonner l’aménagement du territoire de 
La Jacques-Cartier, ainsi que le développement de son territoire en 
partenariat avec les municipalités membres.

Source : Marie-Josée Labbé, agente de communication
MRC de La Jacques-cartier

Événement Découverte 2014 - EXPOSANTS RECHERCHÉS!

 

 

Le Transport collectif de La Jacques-Cartier (TCJC) est fier de dévoiler 
son bilan de l'année 2013. Au cours de la dernière année seulement, 
40 237 déplacements ont été effectués, un nouveau record pour le TCJC! 
Signe que l'intérêt envers le TCJC ne cesse de grandir, l'achalandage a 
augmenté de plus de 43 % en un an seulement. 

« Le bilan reluisant de 2013 et l'importante croissance qu'a connue le 
TCJC depuis ses débuts en 2010 démontre bien que le service répond à 
un besoin concret de la population. D'ailleurs, pour 2014, le TCJC entend 
consolider encore davantage son offre de services » précise M. Robert 
Miller, préfet de la MRC de La Jacques-Cartier. 

Une part de cette croissance s'explique, entre autres, par l'ajout, en 
début d'année, de deux nouveaux parcours, soit le 52 reliant directement 
Lac-Beauport à la colline parlementaire et le 61 desservant les citoyens de 
Saint-Gabriel-de-Valcartier. Les autres parcours du réseau ont également 
connu une augmentation moyenne de près de 25 %. 

Le Wifi gratuit sur l'ensemble du réseau, les véhicules confortables et le 
service courtois sont tous des éléments qui font du TCJC un service de 
plus en plus attractif. 

Quelques chiffres
Le nombre moyen de laissez passer (régulier et métropolitain) vendu a 
connu une hausse de 30 % par rapport à l'an dernier. Au dernier trimestre 
seulement, plus de 120 abonnements mensuels ont été vendus. 

En 2013, en cumulant le TCJC régulier, le transport adapté et l'utilisation 
en collectif des places restantes en transport adapté, ce sont, au total, 
près de 50 000 déplacements qui ont été effectués.

Le TCJC est un service de transport collectif géré par la MRC de La 
Jacques-Cartier qui dessert Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, 
Fossambault-sur-le-Lac, Lac-Delage, Stoneham-et-Tewkesbury, Saint-
Gabriel-de-Valcartier, Lac-Beauport et Sainte-Brigitte-de-Laval. Outre 
ces municipalités, la MRC regroupe aussi Lac-Saint-Joseph et Shannon. 
La MRC travaille à maintenir et coordonner l’aménagement du territoire 
de La Jacques-Cartier, ainsi que le développement de son territoire en 
partenariat avec les municipalités membres.

Source : Marie-Josée Labbé, Agente de communication

MRC de La Jacques-Cartier

 

PLUS DE 40 000 DÉPLACEMENTS EN 2013!  
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PÊCHE BLANCHE - 1er FÉVRIER AU 9 MARS

La pêche blanche sur le lac 
St-Joseph dans la baie 
Duchesnay se déroulera, 
tous les jours de 9 h à 16 h, 
jusqu’au 9 mars prochain. Il y 
a ensemencement d’ombles 
de fontaine à toutes les 
fins de semaine. Location 
d’équipement et permis de 
pêche disponibles sur place.

Site d’accueil : Pavillon L’Aigle
Station touristique Duchesnay 
140, montée de l’Auberge,
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, Québec  G3N 0J5
Stationnement : même endroit que la mise à l’eau Catshalac, 
à proximité de la SOPFEU. 
Pour information Mme Odette Paré au 418-875-0357.

ACTIVITÉS A VENIR

Assemblée générale annuelle -  Le vendredi 21 février, au centre 
socioculturel Anne-Hébert

Soirée annuelle : Le samedi 29 mars à 18 h, au centre 
socioculturel Anne-Hébert. Le souper sera suivi d’une soirée 
dansante avec nouvelle Discomobile Éco animation et 
surprises. Plusieurs prix de présence dont une chaloupe et 
plusieurs autres surprises cette année. Coût de la soirée : 
30 $ - (Incluant la carte de membre individuel de l’association).
Faites-vite ! Achetez dès maintenant votre billet avant le 
26 mars pour cette soirée, places limitées, aucunes réservations, 
pour acheter vos billets Mme Odette Paré au 418-875-0357 - 
catshalac@gmail.com

Association chasse et pêche Catshalac
www.catshalac.com | Facebook

 

 

 
C.P. 824  Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier (Québec)   G3N 1A0 
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Pourquoi devenir bénévole au sein de la Fondation médicale ? 
 
Parce que… 
 

- Je désire soutenir le maintien des services de santé dans mon milieu; 
- Je suis responsable et je sais que ma participation, si minime soit-elle, peut aider une équipe 

en place à progresser dans ses objectifs; 
- Je connais et je comprends l’importance de la mission de cette fondation et je désire y 

participer pour moi-même et tous ceux qui m’entourent. 
 
Vous comprendrez que nous sommes en période de recrutement et aimerions vous accueillir au sein 
de notre équipe qui se veut dynamique et dont la mission nous tient vraiment à cœur.  
 
Alors, n’hésitez plus et communiquez avec moi, Marielle Robitaille au 418-875-2240, ou par courriel à 
l’adresse suivante : fondationmedjc@gmail.com.  
 
En attendant, surveillez les prochaines parutions pour connaître les détails de notre prochaine activité 
bénéfice qui aura lieu le jeudi 3 avril 2014, sous forme de cocktail. 
 
" - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

Fondation médicale de la Jacques-Cartier 
Case postale 824 

Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, (Québec), G3N 1A0 
 

 
Je désire apporter ma contribution financière 
pour le maintien de ma clinique médicale à 
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier.  
 
Voici ma contribution :  
20$ o   50$ o    60$ o    75$ o   100$ o  
 
Je préfère donner  _____________ $ 
 
o   Chèque à l’ordre de  
      La Fondation médicale de la Jacques-
Cartier 

 
Pour tout don de 20$ et plus, un reçu pour 
usage fiscal sera émis au nom du donateur. 
 
Numéro d’enregistrement d’organisme de 
charité : 807137757RR0001 
 
Nom : 
__________________________________ 
Adresse : 
_______________________________ 
Ville : 
__________________________________ 
Code postal : ______________ 

 
 
 

Pourquoi devenir bénévole au sein de la Fondation médicale ?

Parce que… Je désire soutenir le maintien des services de santé 
dans mon milieu; Je suis responsable et je sais que ma participation, 
si minime soit-elle, peut aider une équipe en place à progresser dans 
ses objectifs; Je connais et je comprends l’importance de la mission 
de cette fondation et je désire y participer pour moi-même et tous 
ceux qui m’entourent.

Vous comprendrez que nous sommes en période de recrutement 
et aimerions vous accueillir au sein de notre équipe qui se veut 
dynamique et dont la mission nous tient vraiment à cœur. 

Alors, n’hésitez plus et communiquez avec moi, Marielle Robitaille au 
418-875-2240, ou par courriel à l’adresse suivante : fondationmedjc@
gmail.com. 

En attendant, surveillez les prochaines parutions pour connaître 
les détails de notre prochaine activité bénéfice qui aura lieu le jeudi 
3 avril 2014, sous forme de cocktail.
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Répertoire des services

Nom Responsabilités
Jacques Arsenault Direction générale, trésorerie et greffe
 418 875-3133, poste 234—fossamdg@coopcscf.com
Daniel Côté Travaux publics
 418 875-3133, poste 249—fossamtp@coopcscf.com
Rémi Côté Urbanisme et environnement
 418 875-3133, poste 245—fossamrec@coopcscf.com
Linda Déchène Réception et information
 418 875-3133, poste 230—fossam@coopcscf.com
Renée Deslauriers Secrétariat, urbanisme et travaux publics
 418 875-3133, poste 245—fossamsec@coopcscf.com

Céline Gilbert Secrétariat, direction générale et greffe
 418 875-3133, poste 237—fossamcg@coopcscf.com
Stéphanie Langlois Loisirs, culture et vie communautaire 
 418 875-3133, poste 240—fossamrc@coopcscf.com
Amélie Lamontagne Trésorerie 
 418 875-3133, poste 238—fossamcomp@coopcscf.com
Lucie Mainguy Évaluation, taxation et perception
 418 875-3133, poste 232—fossamlm@coopcscf.com
Louis Montgrain Urbanisme et environnement
 418 875-3133, poste 245—fossaminsp@coopcscf.com

Ville de Fossambault-sur-le-lac
145, rue Gingras
Fossambault-sur-le-Lac (Québec)
G3N 0K2

Site Internet : www.fossambault-sur-le-lac.com
Courriel : fossam@coopcscf.com
Téléphone : 418 875-3133 | Télécopieur : 418 875-3544

Heures d’ouvertureMAIRIE BIBLIOTHÈQUE
lundi, mardi, jeudi : 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30
mercredi : 8 h 30 à 11 h et 13 h à 16 h 30
vendredi : 8 h 30 à 12 h

418 875-3133, poste 239
jeudi 13 h 30 à 16 h 

vendredi 19 h à 21 h

urgence : 911
Ambulance—Incendie—Premiers répondants—Police

Travaux publics d’urgence : 418 875-0911 ou 1 800 565-0911
Sûreté du Québec : 418 310-4141
Urgence cellulaire : *4141

Chiens, chats trouvés ou perdus (SPA) : 418 527-9104, poste 0

Prochaine séance ordinaire du conseil municipal
4 mars à 19 h 30 à la salle communautaire 

" Le Bivouac "

POUR JOINDRE NOS DÉPUTÉS 

Élaine Michaud, députée fédérale
Tél. : 1 888 285-0018
Téléc. : 418 873-5031

Éric Caire, député provincial
Tél. : 418 877-5250

Prochaines rencontres du
Conseil des Maires de la MRC

3e Mercredi du MOis
au 60 rue St-Patrick, Shannon

Corpo. Chapelle Saint-Joseph-du-Lac (Renée Samson) 
     418 875-4128
Corporation nautique de Fossambault - CNF (Pascal Trottier)   
     418 656-1956
Club nautique du Lac St-Joseph - CNLSJ (Dominique Poirier)  
     418 650-7147
Club de pétanque (Julie Fréchette)  418 875-2422
Club	de	shuffleboard	•	soir	(Lise	Bélanger)	 		 418	875-0338
Club de curling (Jacques Labbé)   418 875-4483
Club de voile Ontarizi (Pierre-Olivier Roy)  418 580-6909
Comité bibliothèque (Monique Blouin)  418 875-2876
Comité du Whist militaire (Mireille Papillon)  418 875-3455
Comité des loisirs du DRAP   418 875-3144
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Cercle des Fermières (Ghyslaine Lavoie) 418 875-3368
Chevaliers de Colomb (Jacques Gauvin) 418 875-3330
Club de l’Age d’Or (Monique Lachance)  418 875-3410
Club de motoneige (Jacques Cartier)   418 875-2650
Société piste Jacques-Cartier/Portneuf   418 337-7525
Comité d’aide aux malades (P. Robitaille)  418 875-3364
Comité d’aide à la mortalité (P. Robitaille)  418 875-3364
Comité d’orientation dépannage (P. Plamondon)  418 875-1789
Popote Multi-services (Sylvie Gingras)   418 845-3081
Catshalac (Odette Paré)    418 875-0357
Club Huski (Gilles Laliberté)    418 875-2324
Maison de la Famille St-Ambroise   418 847-1990
CBJC     418 875-1120
APPELSJ    418 522-0664
Corp. artistes et artisans de la 
J-C (Pierrette Cantin)    418 875-3701
Transport collectif de La Jacques-Cartier 418 844-2160
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ADMINISTRATION



Site Internet | www.fossambault-sur-le-lac.com

S.E.N.C.R.L.

1800, avenue Industrielle, suite 101

MIKE & LUKE
 
Inc.

CONSTRUCTION-RÉNOVATION

Michel Drolet
418-520-1752

Luc Boilard
418-520-1685

Bureau: 418-875-1427

Télécopieur: 418-875-1961

Courriel: info@mikeetluke.com

Membre de l'APCHQ, RBQ 8288-3471-19

www.mikeetluke.com

RÉ  

RÉ  

Nos athlètes à nous!

Heenan Blaikie Aubut, partie intégrante de Heenan Blaikie S.E.N.C.R.L., SRL

Avocats | Agents de brevets et de marques de commerce Montréal Toronto Vancouver
Québec Calgary Sherbrooke Ottawa Trois-Rivières www.heenanblaikie.com

Pierre C. Bellavance
T 418 649.5476
F 418 524.1717
pbellavance@heenan.ca

900, boul. René-Lévesque Est, bureau 600
Québec (Québec)  G1R 2B5
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